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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal administratif fédéral (ci-après, le Tribunal) statue définitivement sur les recours
formés contre les décisions rendues par l'ODM en matière d'asile et de renvoi (art. 105
LAsi, en relation avec les art. 6a al. 1 LAsi ; art. 33 let. d de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal administratif fédéral [LTAF, RS 173.32] et art. 83 let. d ch. 1 de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 [LTF, RS 173.110]). La procédure devant le Tribunal est
régie par la loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA, RS
172.021), pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement (art. 37 LTAF).

E. 1.2
A._______ a qualité pour recourir (art. 48 PA). Présenté dans la forme (art. 52 PA) et le
délai (art. 50 PA) prescrits par la loi, son recours est recevable.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur État d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi). Celui qui se prévaut d'un risque de persécution dans
son pays d'origine ou de provenance, engendré uniquement par son départ de ce pays ou par
son comportement dans son pays d'accueil, fait valoir des motifs subjectifs survenus après
la fuite, au sens de l'art. 54 LAsi. De tels motifs peuvent, certes, justifier la reconnaissance
de la qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi, mais le législateur a en revanche clairement
exclu qu'ils puissent conduire à l'octroi de l'asile, indépendamment de la question de savoir
s'ils ont été allégués abusivement ou non (JICRA 2006 n° 1 consid. 6.1 p. 10 et
jurisprudence citée ; cf. également OSAR (éd.), Manuel de la procédure d'asile et de renvoi,



Berne 2009, chap. VIII, ch. 3.3, p. 202 à 204 ; Alberto Achermann/ Christina Hausammann,
Handbuch des Asylrechts, Berne/Stuttgart 1991, p. 111 s. ; des mêmes auteurs, Les notions
d'asile et de réfugié en droit suisse, in : Walter Kälin (éd.), Droit des réfugiés, enseignement
de 3e cycle de droit 1990, Fribourg 1991, p. 45 ; Samuel Werenfels, Der Begriff des
Flüchtlings im schweizerischen Asylrecht, Berne 1987, p. 352s.). En outre, la conséquence
que le législateur a voulu attribuer aux motifs subjectifs intervenus après la fuite, à savoir
l'exclusion de l'asile, interdit une combinaison de ceux-ci avec des motifs antérieurs à la
fuite, respectivement des motifs objectifs postérieurs à celle-ci, par exemple dans
l'hypothèse où ceux-là ne seraient pas suffisants pour permettre la reconnaissance de la
qualité de réfugié et l'octroi d'asile (JICRA 1995 n° 7 consid. 8 p. 70).

E. 3
Le Tribunal statue par l'office du juge unique, avec l'approbation d'un second juge, vu le
caractère manifestement infondé du recours (art. 111 let. e LAsi). Le présent arrêt,
sommairement motivé (art. 111a al. 2 LAsi), est rendu sans échange d'écritures (art. 111al.
1 LAsi).

E. 4
Dès lors que l'intéressé a entièrement succombé, il y a lieu de mettre les frais judiciaires à sa
charge, conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). (dispositif : page suivante)
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